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SOYONS ACTEURS DE LA SAUVEGARDE  
DE NOTRE PATRIMOINE 

Fondation du Patrimoine 
Délégation régionale d’Ile-de-France 
23-25, rue Charles Fourier 
75013 PARIS 
Tél. : 01.53.67.76.06 
Fax : 01.40.70.11.70 
delegation-ile-de-France@fondation-patrimoine.com 
www.fondation-patrimoine.com 

Association Fénelon Sainte-Marie (OGEC) 
24, rue du Général Foy 
75008 Paris 
Tél. : 01.45.22.05.35 
direction@groupefenelon.org 

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’uti-

lité publique, la Fondation du Patrimoine est le 

premier organisme national privé indépendant qui 

vise à promouvoir la connaissance, la conserva-

tion et la mise en valeur du patrimoine non proté-

gé par l’État. 

Fondation du patrimoine 

1 Organisation : 
La Fondation du Patrimoine est une organisation dé-
centralisée. Son action s’appuie sur un réseau de 
délégués départementaux et régionaux, tous béné-
voles. 
 

2 Moyens d’action : 
Pour son action, la Fondation du Patrimoine dispose 
d’instruments très incitatifs. 
Le label facilite la restauration de bâtiments appar-
tenant à des propriétaires privés. Il peut permettre à 
ses bénéficiaires d’obtenir des avantages fiscaux. 
La souscription permet de mobiliser le mécénat po-
pulaire en faveur de projets de sauvegarde du pa-
trimoine public ou associatif. 

MEMBRES FONDATEURS 
� AXA 
� Bellon S.A (Sodexho-Alliance) 
� Crédit Agricole S.A. 
� Vivendi 
� Fimalac 
� Danone 
� Devanlay 
� Fondation Électricité de France 
� Indreco 
� L’Oréal 
� Michelin 
� Shell France 
� Parcs et Jardins de France 
� Fédération Française du Bâtiment 
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RESTAURATION DE LA CHAPELLE DU GROUPE SCOLAIRE FENELON SAINTE MARIE 

En 1869, l’Ecole Fénelon 
est créée par les abbés 
Girodon et Clément. Tous 
deux consacrèrent leur vie 
entière de prêtres à la for-
mation chrétienne de la 
jeunesse. Depuis plus de 
130 ans l’eucharistie est 
célébrée dans la chapelle 
qui se trouve au cœur de 
l’école. 
 

Cette chapelle dans laquelle tant d’élèves, de parents, 
d’enseignants et de membres du personnel de Fénelon 
se sont recueillis, fait partie du patrimoine de Fénelon, 
devenu par suite de plusieurs fusions le plus grand 
groupe scolaire de Paris. Elle est toujours utilisée pour le 
culte catholique par les élèves, les professeurs et le per-
sonnel. 
 

Quelques travaux de rénovation ont déjà été effectués 
grâce à la générosité de l’association des parents d’élè-
ves, mais il reste encore beaucoup à faire, si l’on veut 
préserver le patrimoine qui nous a été légué. 
 

Les travaux restant à accomplir visent à redonner son 
éclat d’origine à cette architecture caractéristique de l’art 
religieux de la seconde moitié du XIXème siècle. 
 

Les vitraux signés par le maître verrier C. Champigneul-
les, datent de 1879 et 1882. Ils représentent des person-
nages célèbres tels que Saint Louis, Saint Vincent de 
Paul, Saint François de Sales mais aussi la Vierge Marie 
et sa mère Sainte Anne (dans le chœur). Les plombs 
sont dangereusement abîmés. Ils devront faire l’objet 
d’une dépose puis d’une réfection complète en atelier. 
 

En ce qui concerne les travaux de peinture, le plafond et 
les poutres, les chevrons et entre poutres formant cais-
sons, est un rare exemple qui mérite de retrouver l’har-

Apportez votre soutien à la Fondation du  
Patrimoine pour la restauration de cette chapelle, 
Et bénéficiez d’une réduction d’impôt �
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monie de ses décors de croix, fleurs de lys d’or et polychro-
mie subtile. 
 

 
De même la peinture des murs doit être ravivée à la suite de 
nombreuses infiltrations. Enfin un travail de rénovation s’im-
pose sur les 4 toiles marouflées représentant des saints fon-
dateurs d’ordres religieux. 
 

Le financement de ces travaux sera assuré avec l’appui de la 
Fondation du Patrimoine, habilitée à recevoir des dons au 
moyen d’une souscription publique. 
 

A chacun de nous, anciens élèves, parents, mais aussi en-
treprises d’apporter notre contribution si modeste soit-elle à 
ce projet. 
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